
 1

 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 12 novembre 2019 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
45 

 

OBJET : 2019 – 191 PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE GRASSE 
   ET LE LYCEE FRANCIS DE CROISSET 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 4 novembre 2019, s’est réuni le mardi 
12 novembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali 
AMRANE, Jean-Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline 
BOURDAIRE, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, 
Mekia Noura ADDAD, Ludovic BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul 
CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part à la délibération N°179) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°179 à N°184) 
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ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Serge PERCHERON 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Valérie COPIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Monsieur Serge PERCHERON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE à Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Gilles RONDONI 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 24 
septembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
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VILLE DE GRASSE       2019 - 191 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 12 NOVEMBRE 2019 
 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE GRASSE 
ET LE LYCEE FRANCIS DE CROISSET 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet le versement d’une subvention exceptionnelle pour aider au financement d’un 

déplacement effectué par les élèves du Lycée Francis de Croisset en direction de notre Ville Jumelle 
d’Ingolstadt 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT 

 
RELATIONS INTERNATIONALES 

 

 
DEPENSES 

 
1.388.79 € 

  

 
Madame Anne-Marie DUVAL expose : 
 
Considérant que depuis de nombreuses années, la ville de Grasse est jumelée avec la ville allemande 
d’Ingolstadt, 
 
Considérant que de ce jumelage se sont concrétisées des rencontres entre lycées et particulièrement entre le 
Lycée Francis de Croisset et le Lycée Beruflichen Fachoberschule d’Ingolstadt, 
 
Considérant que les lycéens grassois ont été accueillis précédemment par le Lycée de notre Ville Jumelle, 
 
Considérant que les dirigeants du Lycée Francis de Croisset ont sollicité notre Municipalité pour obtenir une 
subvention exceptionnelle afin d’aider au financement du voyage qu’ils ont effectué, en retour, à Ingolstadt, 
 
Considérant que la ville de Grasse a toujours voulu favoriser de telles rencontres afin que nos jeunes puissent 
partager et échanger dans un but de fraternité entre les peuples, 
 
Considérant que cet échange s’est déroulé du 16 au 29 juin 2018 selon le principe de la réciprocité et concerne  
3 élèves de classe de première du Lycée Francis de Croisset, 
 
Les commissions optimisation et performance des moyens et ressources, équipement et aménagement du cadre 
de vie, vivre ensemble et qualité de vie ayant été saisies de ce dossier dans leur séance du 23 octobre 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER le versement d’une subvention exceptionnelle de 1.388.79 euros, 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tous les documents à intervenir dans cette 
affaire. 
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


